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Traduction non soumise à l’approbation de l’IFAC
A ne pas diffuser
Objet et champ d'application de la présente norme

1.
Cette norme fixe les conditions requises pour l'évaluation finale des capacités et de la compétence professionnelles d'un candidat avant sa qualification.

2.
La présente norme traite de l'évaluation des capacités professionnelles (c'est-à-dire des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles ainsi que des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels) acquises dans le cadre des programmes d'enseignement professionnel (cf. également IES 2, contenu des programmes d'enseignement comptable professionnel, IES 3, Aptitudes professionnelles et IES 4, Valeurs, éthique et comportement professionnels.).

3.
Dans le cadre conceptuel des normes internationales sur la formation, les connaissances professionnelles, les aptitudes professionnelles, ainsi que les valeurs, l'éthique et le comportement professionnels sont désignés sous le terme de "capacités". Les capacités sont les attributs détenus par les individus qui leur permettent d'exécuter leur rôle de façon compétente. La possession de capacités est une bonne indication du potentiel de l'individu à oeuvrer sur le terrain de façon compétente.

4.
Pour certaines compétences, aptitudes et valeurs professionnelles, il est possible que l'acquisition se fasse plus facilement  par le biais de l'expérience pratique et leur évaluation s'effectue sur le terrain ou par le biais de simulations. L’IES 5, Conditions d'expérience pratique, traite de la supervision, du contrôle et du passage en revue de l'expérience pratique.
Introduction

5.
C'est aux organismes membres de l'IFAC qu'il appartient de mettre en place des procédures d'évaluation permettant de s'assurer que les candidats admis comme membres sont dûment qualifiés. L'évaluation peut se faire dans le cadre d'une série d’examens conduisant à l'évaluation finale des capacités et de la compétence. 

6.
L'évaluation finale des capacités et de la compétence s'effectue normalement en complément des qualifications purement théoriques et se situe au-delà du niveau de la licence. Selon la présente norme, une fraction importante de cette évaluation doit se faire sous forme écrite. Elle doit tester les connaissances théoriques de base ainsi que la capacité à appliquer ces connaissances sur un plan pratique.

7. Les candidats doivent être en mesure d'apporter la preuve  :

(a) qu'ils disposent d'une connaissance technique solide des sujets spécifiques inscrits au programme d'étude

(b) qu'ils savent appliquer les connaissances techniques de façon analytique et pratique ;

(c) qu'ils peuvent extraire des différentes disciplines les connaissances requises pour résoudre des problèmes complexes ou à facettes multiples ;

(d) qu'ils savent résoudre un problème particulier en faisant la part des données pertinentes et des données non pertinentes dans un éventail d'informations donné ;

(e) qu'ils savent, dans des situations à problèmes multiples, identifier les problèmes et les classer dans l'ordre dans lequel ils doivent être traités ;

(f) qu'ils se rendent  compte qu'il peut y avoir d'autres solutions possibles et qu'ils comprennent le rôle du jugement pour les traiter ;

(g) qu'ils peuvent intégrer différents domaines de connaissances et d'aptitudes ;

(h) qu'ils peuvent communiquer efficacement avec les utilisateurs en formulant des recommandations réalistes de façon concise et logique ;

(i) qu'ils savent identifier les problèmes d’éthique.

8.
La partie expérience pratique du processus de qualification est destinée à faciliter le développement et l'application directe des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels. En dernière analyse, c'est à travers l'expérience pratique que les stagiaires apporteront la preuve de leur compétence à exécuter les fonctions de professionnel comptable. Les détails concernant l'évaluation de l'expérience pratique peuvent être trouvés dans IES 5, Conditions d'expérience pratique.

9.
Les définitions et les explications des termes clés utilisés dans ces normes sont précisées dans le Cadre conceptuel des normes internationales de formation.

Date d'application

10
La présente norme est applicable à compter du 1er janvier 2005.

Evaluation des capacités et de la compétence professionnelles

11.
Les capacités et la compétence professionnelles des candidats doivent être formellement évaluées préalablement à l'octroi de la qualification de professionnel comptable. Les organismes membres de l'IFAC doivent être chargés de s'assurer que cette évaluation 
finale est d’une qualité appropriée, en conformité avec les conditions et obligations rappelées au paragraphe 12 de la présente norme. Cette évaluation finale peut être effectuée par un organisme membre de l'IFAC ou par une instance de réglementation spécifique bénéficiant d'un concours substantiel de la part d'un organisme membre de l'IFAC.

12
L'évaluation finale des capacités et de la compétence professionnelles doit :

(a) imposer des épreuves écrites pour une partie importante des épreuves auxquelles est soumis le candidat ;

(b) être fiable et recevable; 

(c) couvrir une partie suffisante de toute la gamme des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles, et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels pour que cette évaluation soit pertinente ;

(d) être réalisée à un point aussi proche que possible de la fin du programme d'études préalable à la qualification.

13.
Bien que l'évaluation finale puisse relever de la seule responsabilité de l'organisme membre de l'IFAC et qu'elle soit en général effectuée par l'organisme membre de l'IFAC ou une instance de réglementation habilitée, les organismes membres peuvent souhaiter coopérer avec d'autres organismes membres de l’IFAC pour mettre en place tout ou partie de leur dispositif d'évaluation. La responsabilité de l'évaluation finale incombe néanmoins toujours aux organismes membres directement concernés par les qualifications décernées.

14.
L'évaluation des capacités et de la compétence professionnelles sert plusieurs objectifs. Tout d'abord, les organismes membres et les instances de réglementation ont la responsabilité de s'assurer que les professionnels comptables disposent des capacités et de la compétence attendues d'eux par les employeurs, les clients et le public. En second lieu, les personnes qui ont une obligation de diligence à l'égard de leurs clients, leurs employeurs et les parties prenantes concernées doivent faire la preuve de leur aptitude à s'acquitter de cette responsabilité de manière compétente. 

Troisièmement, l'intérêt général est protégé et la crédibilité de la profession est renforcée lorsque seuls les personnes qui satisfont aux standards de compétence de la profession sont autorisés à devenir professionnels comptables.

15.
Un point critique consiste à savoir si les évaluations sont fiables et valables. Des évaluations fiables produisent sur la durée des résultats objectifs uniformes. Les méthodes d'évaluation recevables déterminent les résultats souhaités et peuvent recourir à des mesures quantitatives et qualitatives. Les évaluations doivent être acceptables pour les parties prenantes et doivent servir l'intérêt général.

16.
Les évaluations doivent être adaptées à l'évaluation des connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels.

17.
Bien qu'il ne soit pas possible d'évaluer toute la gamme des capacités et des compétences lors d'une session unique, l'ensemble de celles-ci doit être couvert sur plusieurs sessions. Certaines matières peuvent avoir été couvertes auparavant et les examinateurs sont habilités à supposer que ces matières sont connues et comprises. Dans d'autres cas, certaines de ces compétences peuvent avoir été évaluées au cours de la période d'expérience pratique.

18.
L'IFAC reconnaît qu'il n'existe aucune méthode unique privilégiée d'évaluation finale des capacités et de la compétence professionnelles. Compte tenu de la diversité des capacités et des compétences objets de l'évaluation, les membres de l'IFAC ont besoin de recourir, selon les différents cas, à une palette de différentes méthodes d'évaluation.

19.
Les méthodes adoptées dépendront également des paramètres spécifiques à chaque organisme membre, notamment :

(a) la localisation géographique ;

(b) les ressources d'enseignement et autres disponibles ;

(c) le nombre de candidats et de dossiers de candidature à examiner ; 

(d) les opportunités de formation.

20.
Afin de pouvoir apporter suffisamment de preuves de l'évaluation des capacités et de la compétence professionnelles des candidats, l'évaluation doit affecter une pondération significative aux épreuves réalisées sous forme écrite.

21.
Les candidats doivent également faire la preuve qu'ils sont capables d'intégrer l'ensemble des différents éléments à l'intérieur d'une gamme de situations et de les appliquer dans le contexte d'un professionnel comptable face à une situation réelle.

22.
Cette évaluation pourrait également inclure des éléments d'évaluation orale et d'évaluation d'ensemble ainsi que des tests objectifs. Des questions basées sur un scénario et des études de cas peuvent être utilisées pour tester les aptitudes intellectuelles de niveau plus élevé. Cette évaluation doit se situer à un niveau de difficulté adapté aux professionnels comptables afin de préserver la crédibilité du test final des capacités et de la compétence.

23.
Les capacités et la compétence professionnelles peuvent être évaluées par l'intermédiaire d'une série d'éléments répartis tout au long du programme de qualification préalable du professionnel. Toutefois, la partie qualification finale de cette évaluation doit être organisée aussi près que possible de la fin du programme de qualification préalable conduisant à la qualification. Cette évaluation finale doit couvrir une partie suffisante du corps de connaissances professionnelles, des aptitudes professionnelles et des valeurs, de l'éthique et du comportement professionnels pour apporter la preuve que le candidat possède les capacités et la compétence pour recevoir le titre de professionnel comptable.
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